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Amélioration des prestations en nature remboursées par la CNS 

Bientôt une prise en charge par la CNS des actes d’ostéopathie! 
 
Cela fait des années que l’OGBL revendique une prise en charge par la CNS des frais liés à des séances de 
soins relevant de la médecine alternative, notamment d’ostéopathie. L’adaptation du catalogue des 
prestations de soins prises en charge par la CNS s’impose en effet au regard des progrès médicaux. 
 
L’OGBL ne peut, par conséquent, qu’approuver l’initiative de la ministre de la Santé, Lydia Mutsch, de vouloir 
procéder à une réglementation de la profession d’osthéopathe, comme elle l’a annoncé le 12 décembre 2017. 
 
La reconnaissance et la réglementation de la profession d’ostéopathe permettront enfin d’ouvrir la voie à des 
négociations entre la CNS et l’Association luxembourgeoise des Ostéopathes (ALDO). 
 
L’OGBL espère désormais que la mise en vigueur de la base légale et réglementaire ainsi que d’une 
nomenclature se fasse dans les meilleurs délais afin que les assurés puissent bénéficier au plus vite de ces 
prestations tant attendues.   
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